Composition d’un dossier de demande de permis d'urbanisme, de permis d'urbanisation ou de certificat d'urbanisme n°2

Outre les formulaires listés dans les différentes annexes, font partie intégrante du dossier les documents suivants:
- un formulaire d’accord préalable du demandeur et de l’architecte quant à la publication sur le site internet de la Ville de Mons du dossier (art D.VIII.17 du CoDT) pour les modalités de publicités inhérents à la procédure.
- une clef USB contenant le dossier administratif et les plans.
- une étude de sécurité incendie accompagnée d’un exemplaire complet supplémentaire si l’objet de la demande vise : 
Si la demande de permis d’urbanisme nécessite l’organisation de mesures de publicité, un exemplaire complet supplémentaire est nécéssaire.



 

